
                                                                                                                         ARTISANS INFOS 

              2 mars 2021 

                                            

 

Chers collègues Artisans, 

Depuis un an nous subissons la crise sanitaire.  

Alors, depuis un an votre Chambre de Métiers mobilise tous 

ses moyens pour que, vous-même, vos salariés et votre 

entreprise, traversiez cette période difficile le mieux possible. 

Pour vous aider dans la résilience à l’épidémie, les élus et  

les agents de la CMA34 sont à votre service : Informations en 

temps réel et vérifiées, accompagnement pour les dossiers 

d’aides, soutien psychologique... 

J’ai bien conscience que certains secteurs, comme les 

activités liées à l’évènementiel ou à l’Artisanat d’Art, sont en 

grande difficulté. 

Toutefois, je terminerai sur une note optimiste car l’Artisanat 

dans son ensemble résiste relativement bien pour la reprise 

économique.  

Comme les Artisans respectent scrupuleusement les 

mesures sanitaires, vos élus consulaires plaident auprès du 

gouvernement que la contagion ne passe pas par nos 

entreprises et que tous les Artisans sont essentiels. 

Bon courage à tous. 

Artisanalement vôtre. 

Christian Poujol, Président et les élus de la Chambre de Métiers et de 

l ‘Artisanat de l’Hérault 
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http://www.cma34-herault.fr/


 

La demande d’aide pour le fonds de solidarité de l’Etat pour le mois de janvier 

2021 est disponible sur le site des impôts  

Plus d’informations  

 

 

 

:%20https:/www.impots.gouv.fr/portail/node/13665
mailto:aidefondssolidarite@ateliersdart.com
mailto:i.tari@cma-herault.fr


______________________________________________________________________________________________ 

agirpourlatransition.ademe.fr. 

 

 

Plus d’informations 

 

 

 

 

 

 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/2021-01/Condition-eligibilite-financement-tremplin-transition-ecologique-PME-2021.pdf
mailto:i.tari@cma-herault.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189519
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189519
https://www.legifrance.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

https://cma-herault.fr/formations-ressources-humaines-et-management/

